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Regeste
X.________ c/Département de l'intérieur | Le comportement du recourant (victime selon aLAVI-2-1), qui a engagé lui-même le combat, constitue une faute concomitante grave qui commande une réduction de l'indemnité pour le dommage au sens de aLAVI-12-1, mais non sa suppression, ce que seule une faute interruptive du rapport de causalité adéquate entre infraction et dommage peut justifier. En l'occurrence, la cause adéquate du dommage tient dans la réaction de défense disproportionnée de son adversaire, qui a lui donné de nombreux coups de pied sur tout le corps, jusqu'à ce que des tiers interviennent, alors que le recourant était au sol.
Erwägungen
E. 1
Déposé en temps utile, le recours satisfait aux conditions formelles énoncées à l'art. 79 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36). Il y a donc lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
La loi fédérale du 23 mars 2007 sur l’aide aux victime d’infractions (LAVI; RS 312.5), entrée en vigueur le 1 er janvier 2009, a abrogé et remplacé l’ancienne loi fédérale du 4 octobre 1991 sur l’aide aux victimes d'infractions (aLAVI [RO 1992 2465]). L’ancien droit demeure cependant applicable, selon l’art. 48 LAVI, aux faits qui se sont déroulés avant l’entrée en vigueur de la loi. De même, l’ordonnance fédérale du 27 février 2008 sur l’aide aux victimes d’infractions (OAVI; RS 312.51) a abrogé l’ancienne ordonnance fédérale du 18 novembre 1992 (aOAVI; RO 1992 2479). En l’occurrence, les faits se sont déroulés en 2004, de sorte que la présente cause doit être examinée à l’aune des anciennes LAVI et OAVI.
E. 3
L'autorité cantonale de recours LAVI jouit d'un plein pouvoir d'examen (art. 17 aLAVI). Celle-ci revoit donc non seulement les faits et leur appréciation juridique, mais se prononce aussi en équité; elle peut aller jusqu'à substituer son appréciation à celle de l'administration (arrêt de la Cour de droit administratif et public [qui a remplacé le Tribunal administratif le 1 er janvier 2008] GE.2009.0141 du 28 décembre 2009 consid. 2).
E. 4
Aux termes de l’art. 2 al. 1 aLAVI, bénéficie d’une aide selon cette même loi toute personne qui a subi, du fait d’une infraction, une atteinte directe à son intégrité corporelle, sexuelle ou psychique (victime), que l’auteur ait été ou non découvert ou que le comportement de celui-ci soit ou non fautif. En l’occurrence, le statut de victime du recourant n’est pas contesté.
E. 5
L'article 12 aLAVI prévoit, sous certaines conditions, l'octroi d'une indemnité pour le dommage subi par la victime et le versement d'une somme à titre de réparation morale. De façon générale, l'aLAVI n’a pas pour but l’indemnisation intégrale du dommage. Le législateur n’a en effet pas voulu, en mettant en place le système d’indemnisation de l'aLAVI, assurer à la victime une réparation pleine, entière et inconditionnelle du dommage qu’elle a subi (ATF 129 II 312 consid. 2.3 p. 315). La collectivité n’étant pas responsable des conséquences de l’infraction, mais seulement liée par un devoir d’assistance publique envers la victime, elle n’est pas nécessairement tenue à des prestations aussi étendues que celles exigibles de la part de l’auteur de l’infraction (ATF 129 II 312 consid. 2.3 p. 315; ATF 128 II 49 consid. 4.3 p. 55). La différence de nature entre l’indemnité LAVI et la réparation civile a pour conséquence que la première n’atteint pas automatiquement le montant de la seconde et qu’elle peut donc s’en écarter en fonction des circonstances (ATF 125 II 169 consid. 2b p. 173; ATF 1A.235/2000 du 21 février 2001 consid. 3a; Guyaz, L'indemnisation du tort moral en cas d'accident, in SJ 125 (2003) II 1, p. 27 et 38 s.). a) L'autorité intimée considère que l'atteinte subie par le recourant trouve sa cause prépondérante dans le comportement de celui-ci et lui refuse, partant, toute indemnisation de son dommage ou réparation de son tort moral. aa) L'existence d'une faute de la part de la victime peut conduire à une réduction de l'indemnité. Cela découle du texte clair de l'art. 13 al. 2 aLAVI et de l'application par analogie des règles relatives à la responsabilité civile (ATF 1A.113/2006 du 10 octobre 2006 consid. 2.1; 132 II 117 consid. 2.2.1 p. 119). La jurisprudence précise clairement qu'une réduction de la réparation morale peut intervenir en cas de faute non seulement grave, mais aussi moyenne, voire légère (ATF 128 II 49 consid. 4.2 p. 54 et les arrêts cités). S'agissant du dommage, seule une faute qualifiée, suffisamment grave, peut conduire à une réduction de l'indemnité au sens de l'art. 13 al. 2 aLAVI; la victime échappe donc à toute réduction si elle n'a commis qu'une faute moyenne ou légère (ATF 123 II 210 consid. 3b p. 214; 121 II 369 consid. 3c/aa p. 373 in fine, consid. 4c p. 375). Un refus de toute réparation se justifie en cas de faute interruptive du rapport de causalité adéquate entre l'infraction et le dommage (ATF 124 II 8 consid. 5c p. 17; ATF 121 II 369 consid. 4c p. 375). Il ressort nettement des arrêts du Tribunal fédéral qu'une faute certes grave, mais pas au point d'interrompre le rapport de causalité adéquate, ne peut justifier qu'une réduction de la réparation morale et ne suffit pas à motiver un refus (ATF 124 II 8 consid. 3d/bb p. 14, consid. 5c p. 17 s.; ATF 121 II 369, loc. cit.); cet élément-ci est aussi mentionné dans l'ATF 123 II 210 consid. 3b/aa p. 214 s. Cependant, sans trancher toutefois la question, le Tribunal fédéral (ATF 128 II 49 consid. 4.3 p. 55) a retenu qu'il était concevable que la collectivité publique soit exonérée de son devoir d'assistance, en ce qui concerne le tort moral, envers une victime qui, par une faute lourde, a contribué à la survenance de l'atteinte, alors même que cette faute n'est pas assez intense pour entraîner la rupture du lien de causalité adéquate. Ceci car la collectivité publique n'est pas responsable des conséquences d'une infraction, mais a seulement un devoir d'assistance envers la victime; elle n'est donc pas nécessairement tenue à des prestations aussi étendues que celles exigibles, en principe, de l'auteur de l'infraction, sur la base des art. 44 ss CO - articles sur les principes desquels le Tribunal fédéral avait assis sa jurisprudence en matière de réduction d'indemnité LAVI. Dans l'arrêt GE.2009.0161 du 18 janvier 2010 consid. 4a, la cour de céans a considéré, s'agissant de la réparation du tort moral, que la faute concomitante de la victime et l’acceptation du risque pouvaient être des motifs de suppression ou de réduction de l’indemnité; constituent par exemple de tels motifs le mode de vie, le comportement provocateur ou agressif de la victime ou encore la participation volontaire de celle-ci à une activité illicite (cf. Franz Werro, in Commentaire romand, n° 15 ad intro. art. 47-49 CO). bb) Selon l'état de fait de l'ATF 124 II 8, traduit au JdT 1999 IV 43, dans un local de réunion serbe, B.S. avait exigé de T. que des musiciens, qui avaient entonné des chants tziganes à la table de celui-ci, cessent de jouer, car la musique ne lui plaisait pas. T. lui avait répondu qu'il devait le dire lui-même aux musiciens. B.S. lui aurait alors dit qu'il lui "casserait la figure", l'avait menacé de lui arracher le foie et avait dirigé sa main vers la poche de sa veste. T. avait alors brandi un pistolet et tiré sur B.S., le blessant légèrement. L'autorité pénale avait retenu que T. avait agi en état de légitime défense putative lors du départ du premier coup de feu, mais avait estimé que la défense n'était pas proportionnée à l'attaque. Pour sa part, le Tribunal fédéral a considéré que le comportement provocateur du recourant (B.S.) n'était pas à ce point grave que les infractions commises par l'auteur devaient être qualifiées d'inévitables ou de prévisibles sans autre; le comportement du recourant n'interrompait donc pas le lien de causalité. Comme le recourant n'avait pas non plus consenti à sa blessure, les conditions permettant d'exclure une réparation morale n'étaient pas réalisées en l'espèce. Le recourant avait cependant commis une faute concomitante causale, à prendre en considération dans la fixation du montant de l'indemnité due à titre de réparation morale. Dans l'ATF 121 II 369, le Tribunal fédéral a considéré que la participation régulière d'une personne - agressée lors d'une transaction par la personne à qui elle voulait acheter de l'héroïne - à la scène de la drogue ne pouvait justifier le refus, le part de l'autorité LAVI, de toute indemnité versée en réparation de son tort moral. Si le comportement de la victime avait contribué dans une mesure importante à la survenance du dommage, elle n'en était pas la cause prépondérante, laquelle demeurait dans le comportement criminel de l'agresseur; la victime, qui ne faisait que s'approvisionner en vue de sa propre consommation de stupéfiants et dont il n'était pas établi qu'elle se livrait au trafic, n'avait pas provoqué l'agression subie (consid. 4c p. 375). Dans l'ATF 1A.113/2006 du 10 octobre 2006, la réduction de 50% des indemnités allouées pour le dommage et pour le tort moral a été considérée comme justifiée dans le cas d'une victime qui avait bousculé à plusieurs reprises, violemment, sans raison apparente, alors que l'ambiance était tendue, son agresseur - qui avait déjà giflé une autre personne -, lequel l'avait ensuite frappée au visage avec une bouteille de bière à la main (consid. A et 2.3). Dans l'ATF 123 II 210, partiellement traduit au JdT 1998 IV 182, le Tribunal fédéral a estimé que le recourant, qui avait participé a une manifestation interdite devant l'ambassade de Turquie à Berne, qui s'était rendu coupable d'émeute et de dommages à la propriété et avait essuyé en retour des tirs du personnel de l'ambassade, le blessant à la jambe, devait s'attendre à des désagréments, tels qu'une intervention policière (gaz lacrymogène, aspersion), voire à une contre-manifestation, mais non pas à l'usage d'armes à feu. En effet, aussi longtemps qu'une manifestation ne s'en prend, comme en l'espèce, qu'à des objets (bâtiments) et ne met pas de personnes en danger, le recours à des armes à feu est imprévisible. Il ne l'était toutefois pas au point d'exclure tout lien de causalité entre le comportement du recourant et les lésions subies; la réparation morale devait être fixée en tenant compte de la disproportion flagrante entre le comportement de la victime et ce qu'elle lui avait valu, la réaction du personnel de l'Ambassade de Turquie ayant été largement excessive. Dans l'ATF 128 II 49, le Tribunal fédéral a qualifié de faute grave le comportement du recourant qui avait, dans un dancing de Neuchâtel, provoqué une personne par des agressions verbales une rixe au cours de laquelle il avait été blessé; il avait, de plus, aggravé la tension en allant chercher un fusil - non chargé - afin de l'exhiber à son adversaire, qui était ivre, ce qui ne lui avait "probablement" pas échappé. Son adversaire l'avait alors frappé par surprise avec un objet massif à la base du crâne, lui faisant subir un traumatisme crânien avec diverses fractures. Si le Tribunal fédéral a considéré que la faute concomitante était indéniable, il n'a pas retenu (consid. 3.1 p. 52), contrairement à l'opinion de l'autorité intimée, que cette faute était grave au point d'interrompre le rapport de causalité adéquate entre l'infraction et le dommage; le comportement de l'auteur, consistant à frapper par surprise et avec un objet massif, demeurait un élément très important dans l'enchaînement des faits, qui n'apparaissait pas relégué à l'arrière-plan. La cour de céans a considéré que ne constituait pas une faute concomitante, mais cependant un facteur de réduction de l'indemnité pour tort moral le fait qu'une personne victime de violence conjugale ait persisté dans une relation avec une personne violente dont elle partageait l'addiction à l'alcool, car cette situation était objectivement propre à favoriser des situations mettant en danger son intégrité corporelle (GE.2009.0161 du 18 janvier 2010 consid. 5b). Elle a retenu que la participation très active à une rixe, en sachant qu'au moins un des participants avait une arme blanche, impliquait l'acceptation tacite d'un risque important de blessure grave, acceptation qui justifiait le refus de réparation du tort moral (GE.2009.0138 du 16 octobre 2009 consid. 6d et GE.2009.0153 du 10 mars 2010 consid. 6c). cc) En l'occurrence, le recourant a lancé un coup de tête à son interlocuteur alors que celui-ci était venu lui parler, puis a tenté de lui donner un coup de pied. Ce faisant, le recourant ne s'est pas contenté d'échauffer la situation en adressant des provocations verbales ou gestuelles à son adversaire; bien plus, il a engagé lui-même le combat, ne laissant pas à son interlocuteur le choix d'une confrontation physique. Le comportement du recourant est nettement plus grave que celui décrit dans l'ATF 1A.113/2006 du 10 octobre 2006 (bousculades de la part de la victime) ou dans l'ATF 128 II 49 (affaire dans laquelle la victime avait provoqué son agresseur de nombreuses manières, mais sans contact physique). De plus, le recourant n'avait pas lui-même été menacé ou insulté par son adversaire. Rien n'explique, encore moins ne justifie, qu'il s'en soit pris physiquement à son interlocuteur. Il y a clairement une faute concomitante du recourant, qui ne peut être qualifiée que de grave. Reste à déterminer si la faute du recourant interrompt le rapport de causalité adéquate entre l'infraction et le dommage, justifiant le refus de toute indemnisation du dommage et réparation morale. En s'en prenant physiquement à son interlocuteur, le recourant devait s'attendre, objectivement, à une réaction de défense de celui-ci, similaire dans les moyens et l'intensité. Le recourant devait prévoir, dans une certaine mesure, que son comportement l'exposerait à un dommage. Cependant, comme le recourant le fait valoir à juste titre, son adversaire a eu une réaction disproportionnée; il ne s'est pas contenté de repousser l'attaque, mais a continué à frapper le recourant alors que celui-ci était au sol, jusqu'à ce que des tiers interviennent. Il ne s'est pas servi de la force uniquement pour préserver son intégrité; partant, il a dépassé les limites de la légitime défense. Ce fait justificatif n'a d'ailleurs pas été retenu par le juge d'instruction de l'arrondissement du Nord vaudois dans son ordonnance du 5 juillet 2005. L'acharnement dont a fait preuve l'agresseur du recourant est un élément particulier (comme l'élément de surprise [ATF 128 II 49 précité] ou l'utilisation de moyens de défense imprévisibles [ATF 124 II 8 et 123 II 210 précités]) qui empêche de considérer que le comportement fautif du recourant est la cause adéquate du dommage qu'il a subi. En effet, quelque grave qu'ait été l'attitude du recourant, elle ne relègue pas la réaction de l'agresseur à l'arrière-plan, vu le caractère disproportionné de celle-ci. La survenance du dommage paraît avoir un lien plus consistant avec la riposte de l'interlocuteur que l'attaque du recourant. Le caractère excessif de la réaction constitue un élément objectivement imprévisible qui rompt le lien de causalité adéquate entre les agissements du recourant et le dommage subi. C'est donc à tort que l'autorité intimée a considéré que la faute du recourant était prépondérante et qu'elle a, pour cette raison uniquement, refusé toute indemnisation au recourant.
E. 6
Le recourant conclut au versement d'une somme à titre de réparation morale (art. 12 al. 2 aLAVI) et à l'octroi d'une indemnité pour le dommage subi (art. 12 al. 1 aLAVI), dommage qui consiste en une perte de gain en raison de son incapacité de travail. a) Selon la jurisprudence, s'agissant de la réparation morale e n cas d’atteinte à l’intégrité physique, une certaine gravité de l’atteinte est exigée, comme par exemple une invalidité ou une diminution durable d’un organe important. Si le dommage n’est pas permanent, une réparation morale ne sera octroyée qu’en cas de circonstances particulières, par exemple un séjour de plusieurs mois à l’hôpital avec de nombreuses opérations chirurgicales ou une longue période de souffrance ou d’incapacité de travail. Si la blessure se remet sans grandes complications ou sans atteinte durable, il n’y a dans la règle pas lieu à réparation morale. Les atteintes à l’intégrité psychique n’entrent en considération pour une réparation morale que lorsqu’elles sont importantes, telles des situations de stress post-traumatiques conduisant à un changement durable de la personnalité (GE.2009.0161 du 18 janvier 2010 consid. 4a et références citées). En l'occurrence, les lésions physiques subies par le recourant ont guéri sans laisser de séquelles. Son hospitalisation a été courte (un jour) et il n'apparaît pas que le recourant a enduré des douleurs particulièrement fortes. Le traitement antalgique prescrit était en effet relativement léger. L'atteinte physique n'atteint pas une gravité telle qu'elle justifie le versement d'une somme à titre de réparation morale. Sur le plan psychique, le recourant fait valoir qu'il a développé un syndrome de stress post-traumatique à la suite de l'agression. L'autorité intimée, qui se base uniquement sur le rapport du Dr K.________, retient quant elle que le lien de causalité entre l'agression et l'état psychique du recourant n'est pas démontré. Les différents certificats médicaux produits au dossier contiennent des avis divergents quant à l'état de santé psychique du recourant après les événements du 26 juillet 2004. Les diagnostics ne sont pas identiques et les différents médecins ne s'accordent pas sur l'étiologie des symptômes. En substance, les médecins traitants du recourant ont considéré qu'il présentait un état de stress post-traumatique qu'ils mettaient en relation avec l'agression subie par le recourant. Le Dr F.________ a fait cependant preuve de circonspection dans son diagnostic, vu l'amnésie circonstancielle et antérograde du recourant. Il a même évoqué la possibilité de la dégradation d'un état psychiatrique antérieur. Le médecin-conseil de la SUVA, quant à lui, a posé le diagnostic de personnalité dépendante et de trouble dépressif récurrent, avec épisode sévère sans symptômes psychotiques. S'il a admis la possibilité d'une influence néfaste de l'agression sur les troubles du recourant, il n'a pas retenu un état de stress post-traumatique. Ces divergences montrent que le lien de causalité entre l'agression et les symptômes du recourant n'est pas du tout évident. D'autre part, le recourant avait déjà été hospitalisé, du 10 au 19 mars 2004, soit avant l'agression, au CPNVD, en raison d'un épisode dépressif sévère avec symptômes psychotiques, ce que le Dr K.________ a d'ailleurs remarqué. Il présentait alors des troubles similaires à ceux relevés après le 26 juillet 2004 (trouble du sommeil, de l'appétit, thymie dépressive, etc.), qui remettent en cause l'idée d'apparition de symptômes nouveaux après l'agression. Après une relative stabilisation, l'état de santé du recourant a connu une nouvelle aggravation après qu'il a purgé une peine de prison, du 12 juillet au 6 septembre 2005. On ne peut donc tenir pour établi le lien de causalité entre l'agression subie et l'état psychique du recourant. Le recourant n'amène, dans son recours, aucun élément permettant d'asseoir ce lien. Partant, c'est à juste titre que l'autorité intimée a rejeté ses prétentions en réparation du tort moral. b) On relève, en rapport avec la perte de gain alléguée par le recourant, que celui-ci a subi, au niveau physique, un traumatisme crânio-cérébral, une plaie frontale droite, qui a nécessité cinq points de suture, une fracture-tassement de la vertèbre D8 et des contusions multiples avec deux dermabrasions au coude droit. Le recourant a été hospitalisé un jour et a pu rentrer à domicile. A la lecture de pièces produites au dossier, il semble que le recourant n'ait perçu dès ce moment de l'assurance-accidents que 80% de son salaire, sans que son employeur complète ses revenus. Ainsi, depuis son agression, le recourant paraît avoir subi une perte de 20% de son salaire. Ce manque à gagner constitue, pour autant qu'il soit avéré, un dommage qui présente indubitablement un lien de causalité adéquate avec les lésions physiques subies. En effet, il est incontestable que celles-ci ont empêché le recourant de travailler pendant une certaine durée. En revanche, comme exposé ci-dessus, le lien de causalité entre l'infraction et l'état psychique du recourant n'est pas établi; la perte de gain qui résulte de cet état ne fait pas partie du dommage qui doit être indemnisé. c) Il résulte de ce qui précède que c'est à raison que l'autorité intimée a refusé au recourant le versement d'une somme à titre de réparation morale. L'atteinte physique subie est trop peu grave pour justifier une telle réparation et le lien de causalité entre l'infraction et les troubles psychiques du recourant n'est pas établi. Cependant, s'agissant de l'indemnisation du dommage, soit la perte de gain du recourant, l'autorité intimée n'a pas tenu compte, à tort, du manque à gagner du recourant résultant des lésions physiques subies. Il semble que le recourant n'ait perçu que 80% de son salaire pendant quelques mois à la suite de son agression. La cause doit donc être renvoyée à l'autorité intimée pour complément d'instruction et nouvelle décision. Il lui appartiendra de déterminer précisément le dommage du recourant, soit le montant de la perte de gain et la durée de celle-ci - en relation avec les troubles physiques uniquement -, d'examiner si les autres conditions de l'octroi d'une indemnité sont remplies et d'arrêter, le cas échéant, le montant de celle-ci, en prenant en compte la faute concomitante grave du recourant. Comme le lien de causalité entre l'infraction et les troubles psychiques du recourant n'est pas établi, aucune indemnité pour le dommage ne peut être versée à partir du moment où les lésions physiques du recourant ne s'opposaient plus à la reprise du travail - moment qu'il appartient à l'autorité intimée de déterminer.
E. 7
Le recourant conteste le refus d'octroi de l'assistance judiciaire pour la procédure de première instance. Il ne développe cependant aucun moyen à l'appui de cette conclusion. Il n'explique ainsi pas du tout en quoi la décision querellée serait contraire au droit (art. 98 al. 1 let. a LPA-VD) ou s'appuierait sur une constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents (art. 98 al. 1 let. b LPA-VD). Partant, cette conclusion est irrecevable.
E. 8
Il résulte de ce qui précède que le recours doit être très partiellement admis. La décision doit être annulée et la cause renvoyée à l'autorité intimée pour nouvelle décision dans le sens des considérants. Le présent jugement est rendu sans frais, vu l’art. 16 al. 1 aLAVI (ATF 122 II 211 consid. 4b p. 219). Le recourant, qui n’obtient que très partiellement gain de cause, n'a droit qu'à des dépens fortement réduits (art. 55 al. 1, 56 al. 2, 91 al. 1 et 99 al. 1 LPA-VD).
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